< » Je trie, nous trions,

naturellemerd | \

ORDURES
MENAGERES

Y

Conformément au réglement de propreté* de
la Ville de Bully-les-Mines, la présentation
des déchets doit uniquement étre effectuée :

LA VEILLE DES JOURS DE COLLECTE A PARTIR DE 18H00
OU LE MATIN MEME DE LA COLLECTE AVANT 06HOO.

LES DECHETS SONT A PRESENTER EN SACS
DEVANT SON HABITATION OU EN PIED D’IMMEUBLE.

* Le non-respect de la
consigne de présentation des

déchets peut vous exposer a

Pour tout rer_lseignement complémentaire, une amende comprise entre
n’hésitez pas a contacter 150 & 450 €

le n° vert gratuit
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http://dechets-info-services.agglo-lenslievin.fr



